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LA MARCHE DU GRAND EST 
 
 

Conformément aux articles L.331-1 et suivants le code du sport , L’Association 
SPORT’AIDE, le Club d’athlétisme Athlétic Vosges Entente Clubs Club de Bruyères 
et les amis de la Fac de droit d’Epinal organisent du samedi 31 mars au 
dimanche 1er avril 2018, sous couvert de la Fédération Française d’Athlétisme 
les épreuves suivantes : 
 
L’épreuve se déroule sur un parcours en ligne conforme à la réglementation des 
manifestations (hors stade) adoptée par le comité directeur de la F.F.A du 23 juin 
2016. 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 

L’épreuve est accessible à tous : marcheurs, marcheuses, athlètes, spécialistes de 
grand fond ou de marche athlétique des catégories ESPOIRS, SÉNIORS et 
VÉTÉRANS licenciés à la F.F.A   ou NON sous condition de fournir 
obligatoirement un certificat médical de non contrindication à la pratique de la 
marche sportive ou athlétique. 
Il doit être daté de moins de 3 mois à la date de la course. 
 
Catégories âges autorisés à participer : 
 

Masters VE 1977 et avant 

Seniors SE 1978 à 1994 

Espoirs ES 1995 à 1997 

Juniors JU 1998 et 1999 
 
 
Courses accessibles aux ressortissants d'une Fédération affiliée à l'I.A.A.F, les 
concurrents étrangers devront obligatoirement fournir un certificat médical de non 
contrindication à la pratique de la marche sportive ou athlétique. 
Il doit être daté de moins de 3 mois à la date de la course.  

Ce document est conservé en original ou en copie par l’organisateur comme 
justificatif en cas d’accident. Aucun autre document n’est accepté pour attester de la 
présentation du certificat médical. 

L’athlète est obligatoirement accompagné et sécurisé par un cycliste de jour comme 
de nuit sur le parcours. Le ravitaillement est imposé par l’organisateur. 
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Les épreuves :  
 

1) LA GRAND EST (homme) 178,3 km (individuel),  152 km Femme (individuelle) 
 

2) LA GRAND EST 178,3 km  (par équipe en relais) 
 

3) La course Maurice CHEVALIER (homme, femme)  (individuel) 115,1 km en 3 
étapes  
 

4) La course Maurice CHEVALIER inter entreprise (par équipe en relais  
(homme, femme)  (individuel) 115,1 km en 3 étapes)  
 

 
5) LA VOSGIENNE (homme, femme)   65,4 km en 3 étapes (individuel)  

 
6)  LA MINI VOSGIENNE (homme, femme) 26,3 km ou 20,6 km en une ou 2 

étapes aux choix  (individuel) 
 

7) PARCOURS Marche nordique, Marche bien être organisées en milieu naturel 
en parallèle de la Grande Est. 

 
8) PARCOURS Marche pour tous 3,9 km (individuel ou en famille parcours fermé 

à la circulation) 
 

9) LA RUN’ACCES parcours  de 3,400 km  (individuel) 
 

 

1a) La Grande Est 178,3 km (non stop) HOMME 

 

PARCOURS 

Départ: DOMREMY LA PUCELLE le 31 mars 2018 à 16h00 

Elle traverse les communes de Sionne (88), Pargny sous Mureau (88), Liffol le Grand 
(88) Aillianville (52), Trampot (88), Germay (52), Cirfontaine/Ornois (55), Mandres en 
Barois (55),Tourailles/s/Bois (55), Gondrecourt  le Château (55), Bertheléville (55), 
Avranville (88), Chermissey, Frébécourt,  Neufchateau , Brechaincourt , Rebeuville, 
Rouvres la Chétive, Chatenois , Laneuveville sous Chatenois, Houécourt,  Gironcourt 
sur Vraine , Ménil en Xaintois, Dombasle en Xaintois, Baudricourt, Domvalier, 
Ramecourt,  Mirecourt, Mattaincourt,  Velotte et Tatignécourt, Racécourt, Dompaire, 
Madonne et Lamerey, Bocquegney, Darnieulles, Uxegney, Les Forges, Chantraine,  

Arrivée à Epinal le 01 Avril 2018 à 16h00  sur un circuit fermé pour clôturer les 24 
heures de course. 
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Voir le parcours et les modalités d’inscription sur www.sportaide.org 

1b) La Grande Est 152 km (non-stop) FEMME 

 

PARCOURS 

Départ: Allianville le 31 mars 2018 à 18H00 

Elle traverse les communes de Aillianville (52), Trampot (88), Germay (52), 
Cirfontaine/Ornois (55), Mandres en Barois (55),Tourailles/s/Bois (55), 
Gondrecourt  le Château (55), Bertheléville (55), Avranville (88), Chermissey, 
Frébécourt,  Neufchateau , Brechaincourt , Rebeuville, Rouvres la Chétive, 
Chatenois , Laneuveville sous Chatenois, Houécourt,  Gironcourt sur Vraine , Ménil 
en Xaintois, Dombasle en Xaintois, Baudricourt, Domvalier, Ramecourt,  Mirecourt, 
Mattaincourt,  Velotte et Tatignécourt, Racécourt, Dompaire, Madonne et Lamerey, 
Bocquegney, Darnieulles, Uxegney, Les Forges, Chantraine,  

Arrivée à Epinal le 01 Avril 2018 à 16h00  sur un circuit fermé pour clôturer les 22 
heures 30 minutes de course. 

 

2)  La Grand Est  178,3  km  par équipes de 4 coureurs        

    (Hommes ou Femmes ou Mixte)  (Relais aux points 
de ravitaillement obligatoire)  
 

Départ: DOMREMY LA PUCELLE le 31 mars 2018 à 16h00 

Même parcours et conditions de participation identique à l’épreuve en individuel du 
Grand Est. 

Arrivée à Epinal le 01 Avril 2018 à 16h00   

 

3) La Maurice CHEVALIER  118,1km  individuel en 3 
étapes   

 

Départ: Domremy la Pucelle le 31 mars 2018 à 16h00 

a) Domremy la Pucelle / Mandres en Barrois 50,9 km  

Départ: Neufchateau le 01 Avril 2018 à 07h00 

b)  Neufchâteau  / Mirecourt  46.7 km    

Départ: Bocquegeney le 01 Avril 2018 à 14h00 
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c)  Bocquegney  / Epinal  20,6 km  + circuit fermé sur La RUN’ACCES  

Parcours et conditions de participation sur www.sportaide.org 

 

4) La Maurice CHEVALIER 
Inter entreprise 115,1km  individuel en 3 étapes   

 

Même parcours et conditions de participation identique à l’épreuve en individuel 
Maurice CHEVALIER 

 

5) La Vosgienne individuel  65,4 km en 3 étapes(marche 
athlétique) 

 

Départ: Domremy la Pucelle le 31 mars 2018 à 16h00 

a) Domremy la Pucelle / Aillianville  26,3 km   

Départ: Gironcourt le 01 Avril 2018 à 09h00 

b)  Gironcourt / Mirecourt  18,5 km   

Départ: Bocquegeney le 01 Avril 2018 à 14h00 

c) Bocquegney  / Epinal   20.6 km  avec circuit fermé sur La RUN’ACCES  

Parcours et conditions de participation sur www.sportaide.org 

 

6) La Mini Vosgienne individuel en une ou 2 étapes aux 
choix  26,3 km ou 20.6 km (marche athlétique) 

 

Départ: Domremy la Pucelle le 31 mars 2018 à 16h00 

a) Domremy la Pucelle / Aillianville  26,3 km   

Départ: Bocquegeney le 01 Avril 2018 à 14h00 

c) Bocquegney  / Epinal   20.6 km  avec circuit fermé sur La RUN’ACCES  
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7) Marche nordique, Marche bien être  

 
Les parcours sont organisés en pleine nature en parallèle des points de 
ravitaillement. 
 
Parcours et conditions de participation sur www.sportaide.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

8) Marche pour tous 
 
Le parcours organisé avec les autres concurrents des 5 autres épreuves sur 
la voie béton section 2.1 vers Darnieulles (parcours hors circulation routière) 
 

 Départ: Bocquegeney le 01 Avril 2018 à 14h00 

 
Bocquegney  / Darneuilles  3,900 km 
 
Voir le parcours et les modalités d’inscription sur www.sportaide.org 
 
 
 

9) La RUN’ACCES 

 

Départ: Epinal  le 01 Avril 2018 à 15h00 

 

Intégration de la course la RUN’ACCES en circuit fermé de 3,400 km 

Voir les parcours et les modalités d’inscription sur www.sportaide.org 

 

 
Le simple fait de participer à cette compétition implique la connaissance entière du  
règlement intérieur de la Marche du Grand Est, ainsi que l'acceptation de tous ses 
termes. Les participants, du fait de leur engagement, déclarent observer, valider et 
signer le règlement spécifique qui suit ci-dessous : 
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA MARCHE DU GRAND EST    
 
 
 
 
ARTICLE 1 
 
Sous peine de disqualification immédiate, les concurrents devront respecter 
strictement le règlement interne de la course et les règles de sécurité routière  mis en 
place par le comité d’organisation. 
 
La circulation n'étant pas neutralisée sur cette course en ligne, les concurrents 
devront se conformer au code de la route et au règlement intérieur de l’organisation. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2 
 
Les concurrents devront marcher de la manière définie par les règlements 
internationaux de L'I.A.A.F en vigueur concernant la marche athlétique. Les 
infractions seront sanctionnées par des arrêts obligatoires dont les durées sont 
fixées par le règlement de l’article 3  de la course du  LA MARCHE DU GRAND EST  
Toutefois, si la faute est liée au non-respect des règles de sécurité ou au code de la 
route et suivant appréciation des Juges, la disqualification pourra être immédiate. 
 
ARTICLE 3 
 
Les athlètes portent, deux dossards, l'autre dans le dos et  l'autre sur la poitrine. 
 
Les athlètes doivent porter de nuit un gilet conforme à la réglementation à 
haute visibilité et de réflexion avec un dossard devant et derrière. 
 
Les concurrents sont accompagnés de jour comme de nuit par un cycliste. 
 
Les accompagnateurs cyclistes portent de jour comme de nuit un gilet conforme à 
la réglementation à haute visibilité et de réflexion avec un dossard identique à celui 
de son athlète. 
 

 
Situation de course la nuit : 
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Pour que les concurrents et les accompagnateurs cyclistes puissent se diriger en 
toute sécurité et bénéficier d’un éclairage suffisant, ils sont suivis par leur propre 
véhicule accompagnateur. Celui-ci ne devra en aucun cas s’arrêter sur le bas-
côté de la route pour ravitailler le concurrent sous peine de disqualification 
immédiate ! 
 
La circulation n'étant pas neutralisée sur cette course, les concurrents se conforment 
au code de la route. Il est interdit d'emprunter les trottoirs. 
 

 
L’organisation met en place selon  l’article R. 411-31 du code de la route une équipe 
de ‘’signaleurs’’ agréés, équipés de gilets à haute visibilité de couleur jaune. 
Ils interviennent sur l’axe emprunté par la course pour faciliter le passage des 
concurrents aux carrefours, aux croisements et intersections. 
 

L’organisateur met en place des voitures ouvreuses et voitures-balais qui signalent le 
début et la fin de la course, équipées d’un gyrophare. 
 

 

 

 
ARTICLE 4 
 
Les pénalités 
 
En cas de non-respect du règlement de la Marche, l’athlète se verra appliquer les 
décisions suivantes par les Juges de Marche désignés par l’organisateur.  
 
Présentation de la Palette Jaune (les palettes jaunes marquées du symbole 
suspension et jambe pliée sont remplacées par une palette jaune « neutre » sans 
aucun symbole.  
Elle signifie un non-respect du règlement, quelque-soit la faute) 
 
Après 3 Cartons Rouges de 3 juges différents : 1ère pénalité de 30 mn, 
 
Après le 4ème Carton Rouge par un juge quel qu’il soit : 2ème pénalité de 1 heure 
 
Après le 5ème Carton Rouge par un juge quel qu’il soit : disqualification. 
 
Remarque : Chaque Carton Rouge et chaque pénalité seront mentionnés sur la feuille       
de route du concurrent concerné. 
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ARRET DU MARCHEUR : 
 
Le Juge qui inscrira son Carton Rouge et constatera que le concurrent a déjà reçu 2      
Cartons Rouges au préalable, prononcera lui-même, l’arrêt du marcheur sur place. Il  
en avertira le plus rapidement possible le Chef-Juge  
Ceux-ci feront remonter l’information au Directeur de l’Épreuve. 
 
Si le juge de marche s’aperçoit que l’arrêt du marcheur ne peut se faire à l’endroit où 

il lui signale qu’il a reçu 3 ou 4 cartons rouge, l’arrêt se fera alors un peu 
plus loin, dans un lieu permettant d’assurer la sécurité de l’athlète, de son 
accompagnateur cycliste et du juge de marche. 

 
 
Mesures de sécurité sur la totalité du parcours : 
 
Si les mesures de sécurité routière ne sont pas respectées (non port de la chasuble 
par le concurrent ou par l’accompagnateur vélo, mauvaise position sur la route, non-
respect du code de la route du véhicule accompagnateur, ligne blanche franchie, rond-
point pris en sens inverse, etc…) un Juge, un Officiel, le Directeur de l’épreuve ou 
officiel Marche Grand Est peuvent à tout moment donner une pénalité de 10 minutes 
au concurrent de l’équipe impliquée. 
                                   
 
 
 

Mesures de sécurité sur la totalité du parcours :  
 
 
Si les mesures de sécurité routière ne sont pas respectées : 
 
1) Non-port de la chasuble par le concurrent ou par un accompagnateur. 
 
2)  Mauvaise position sur la route. 
 
3) Non-respect du code de la route de l’accompagnateur cycliste ou par le véhicule 
accompagnateur. 
 
4) Ligne blanche franchie. 
 
5) Rond-point pris en sens inverse, etc...) 
 
Un Juge, un Officiel ou le Directeur de course peut à tout moment donner une 
pénalité de 10 minutes de pénalité sur le lieu constaté  au concurrent de l’équipe 
impliquée.  
 
 
 
 



REGLEMENT DES ÉPREUVES  
                                                                                                                                       Version du 11/02/18 
 

 

 
Page 9 

 
  

ARTICLE 5 
 
Les Juges Arbitres et les officiels désignés auront tout pouvoir pour veiller au bon 
déroulement de l'épreuve, et prendre les sanctions éventuelles. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Sur les épreuves : LA GRAND EST,  LA GRAND EST par équipe en relais, La  
Maurice CHEVALIER en 3 étapes, La  Maurice CHEVALIER par équipe en relais en 
3 étapes,  les concurrents devront OBLIGATOIREMENT être accompagnés et 
sécurisés par un cycliste de jour comme de nuit sur la totalité de l’épreuve selon 
l’article 7 du règlement. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Equipement de l’accompagnateur cycliste 
 

 Gilet réfléchissant. 
 Dossard identique au concurrent qu’il accompagne. 
 Brassard réfléchissant sur le bras gauche de l’accompagnateur. 
 Jeux de piles de rechange pour l’éclairage avant et arrière du vélo 
 Casque équipé de bandes réfléchissantes. 
 Le port du casque est obligatoire. 

 
 
Equipement du vélo accompagnateur  
 
OBLIGATOIRE :     
 
(Si le jour du contrôle technique l’éclairage et non conforme, il vous sera fourni par 
l’organisation au prix de 5€ par feux) 

 Un éclairage clignotant à l’avant (ECLAIRAGE VELO LED VIOO 100 

AVANT B'TWIN de chez DECATHLON)  

 Un feu rouge clignotant à l’arrière (ECLAIRAGE VELO LED VIOO 100 

ARRIERE  B'TWIN de chez DECATHLON)  
 



REGLEMENT DES ÉPREUVES  
                                                                                                                                       Version du 11/02/18 
 

 

 Page 
10 

 
  

 
 Un panier vélo fixé à l’avant (ravitaillement intermédiaire) 
 Un avertisseur sonore.  
 Des catadioptres (dispositifs rétro-réfléchissants) : de couleur rouge à l’arrière, 

de couleur blanche à l’avant, de couleur orange sur les côtés et sur les 
pédales.  

 Le port d’un gilet rétro réfléchissant certifié est obligatoire pour le cycliste 
accompagnateur sur la totalité du parcours. 

 
 
 

ATTENTION  Un contrôle technique sera effectué avant le départ le SAMEDI 31 
MARS 2018 à partir de 09h00 à Domremy la Pucelle 
 
(Pas de remise de dossard avant le contrôle technique) 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8 
 
Des points de ravitaillement permanents seront présents sur le parcours selon le 
détail de l’article 9. 
Les voitures accompagnatrices devront faire des sauts de puces à chaque point de 
ravitaillement. Seul un ravitaillement intermédiaire sera assuré par le cycliste 
accompagnateur qui assurera également la sécurité de l’athlète. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 9 
 
 
RAVITAILLEMENT 
 
Détail points de ravitaillement : 
 
Pour éviter l’encombrement des véhicules et de ses passagers sur la voie publique, 
les postes de ravitaillement sont placés en retrait de la route, dans les communes qui 
les ont autorisés. Seul le ravitaillement par le cycliste accompagnateur qui assure 
également la sécurité de l’athlète peut intervenir en dehors des points de 
ravitaillement.  
Les véhicules accompagnateurs n’ont pas le droit de ravitailler les athlètes en 
dehors des postes de ravitaillement mis en place par les organisateurs et 
doivent respecter le code de la route (arrêt sur le bas-côté de la route interdit) 
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Ils seront obligatoires pour tous les athlètes des toutes les courses sauf : 
 
Sur  LA MARCHE POUR TOUS, LA RUN’ACCES  (circuit fermé) et la  MARCHE 
LOISIR et NORDIQUE   
 
Les points de ravitaillements :  
 

1. LA GRAND EST homme, femme (individuel)  
2. LA GRAND EST (par équipe en relais 

 
 

DEPART  
 DOMREMY / PUCELLE 

SIONNE 
PARGNY / MUREAU 
LIFFOL LE GRAND 
croisement D71 
AILLIANVILLE        DEPART FEMME 
TRAMPOT 
Parking  à droite D427A  
GERMAY 
CIRFONTAINE/ORNOIS 
MANDRES BARROIS 
TOURAILLES/S/BOIS 
GONDRECOURT 
BERTHELEVILLE 
AVRANVILLE 
CHERMISSEY 
SIONNE 
FREBECOURT 
NEUFCHATEAU 
REBEUVILLE 
Parking à droite D166 
ROUVRES LE CHETIVE 
CHATENOIS 
GIRONCOURT 
DOMBASLES / XAINTOIS 
ROUVRES / XAINTOIS 
DOMVALIER 
MIRECOURT 
MATTAINCOURT 
VELOTE ET TATIGNECOURT 
DOMPAIRE 
BOCQUEGNEY 
DARNEUILLES 

 

PRC 

PRC1 
PRC2 
PRC3 
PR4 
PRC5 
PRC6 
PRC7 
PRC8 
PRC9 
PRC10 
PRC11 
PRC12 
PRC13 
PRC14 
PRC15 
PRC16 
PRC17 
PRC18 
PRC19 
PRC20 
PRC21 
PRC22 
PRC23 
PRC24 
PRC25 
PRC26 
PRC27 
PRC28 
PRC29 
PRC30 
PRC31 
PRC32 

DISTANCE  

ENTRE 

PRC 

7.3 
4,4 
6,4 
5,1 
3,1 
4,7 
3,4 
5,5 
6,6 
4,4 
4,4 
6,2 
6,8 
5,8 
3,9 
6,5 
4,4 
4,1 
5.2 
6 

3.5 
6.4 
7.1 
5.2 
3.3 
4.4 
4,9 
4,1 
4,4 
7.7 
5.6 
5.4 
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LES FORGES 
EPINAL (entrée) 
EPINAL (circuit fermé) 

 

PRC33 
PRC34 
PRC35 

3.8 
5.2 
3.4 

 

  

 
 
 
 
 
 

1. La Maurice CHEVALIER (individuel) 
 
Etape 1 
 

DEPART  
 DOMREMY / PUCELLE 

PRC 
DISTANCE  

ENTRE 

PRC 

SIONNE PRC1 7,3 
PARGNY / MUREAU PRC2 4,4 
LIFFOL LE GRAND PRC3 6,4 
croisement D71 PR4 5,1 
AILLIANVILLE PRC5 3,1 
TRAMPOT PRC6 4,7 
Parking  à droite D427A  PRC7 3,4 
GERMAY PRC8 5,5 
CIRFONTAINE/ORNOIS PRC9 6,6 
MANDRES BARROIS PRC10 4,4 

                                                            
                                                                    50.9 km 
Etape 2 
 

REBEUVILLE PRC19 5.2 
Parking à droite D166 PRC20 6 
ROUVRES LA CHETIVE PRC21 3.5 
CHATENOIS PRC22 6.4 
GIRONCOURT PRC23 7.1 
DOMBASLES/XAINTOIS PRC24 5.2 
ROUVRES EN XAINTOIS PRC25 3.3 
DOMVALIER PRC26 4.4 
MIRECOURT PRC27 4,9 

                                                                   46,7 km 
Etape 3 
 

BOCQUEGNEY PRC32  
DARNIEULLES PRC33 5.4 
LES FORGES PRC34 3,8 
EPINAL (entrée) PRC35 5,2 
EPINAL (entrée circuit) PRC36 3.4 
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                                                                  20,6 km + circuit fermé 
 
 
 
 
LA VOSGIENNE (individuel)    
Etape 1 
 

DEPART  
 DOMREMY / PUCELLE 

PRC 
DISTANCE  

ENTRE 

PRC 

SIONNE PRC1 7,3 
PARGNY / MUREAU PRC2 4,4 
LIFFOL LE GRAND PRC3 6,4 
croisement D71 PR4 5,1 
AILLIANVILLE PRC5 3,1 

                                                                     
                                                                      26,3 km 
 
 
Etape 2 
 

GIRONCOURT  PRC23  
DOMBASLES/XAINTOIS PRC24 5,2 
ROUVRES EN XAINTOIS PRC25 3,3 
DOMVALIER PRC26 4,4 
MIRECOURT (PRC) PRC27 4,9 
MIRECOURT (Arrivée en ville)  0,7 

                                                              
                                                                       18,5 km 
 
Etape 3 
 

BOCQUEGNEY PRC32  
DARNIEULLES PRC33 5.4 
LES FORGES PRC34 3,8 
EPINAL (entrée) PRC35 5,2 
EPINAL (entrée circuit) PRC36 3.4 

                                                           
                                                                      23,7 km + circuit fermé 
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ARTICLE 10 
 
Deux dossards obligatoires: 
Non repliés, visibles de jour comme de nuit. 
1 sur la poitrine 
1 dans le dos 
 
Les athlètes doivent porter de nuit un gilet conforme à la réglementation à 
haute visibilité et de réflexion avec un dossard devant et derrière. 
 
 
 
ARTICLE 11 
 
L’organisation va mettre en place des points de contrôle course pour permettre le 
suivi individuel des 4 courses qu’elle organise. 
Suivant : 
 
1) LA GRAND EST  homme, femme (individuel),  voir article 9 
 
2) LA GRAND EST (par équipe en relais), voir article 9 
 
3) La Maurice CHEVALIER (individuel et équipe relais inter entreprise) en 3 étapes, 
voir article 9 
 
4) LA VOSGIENNE (individuel)   voir article 9 
 
 
ARTICLE 12 

 
Récompense: 

 
Pour figurer au classement final et prétendre à une récompense monétique voir 
détail sur le site internet :WWW.sportaide.org  + une prime d’engagement (si 
inscription faite avant le 31/01/2018),   
Chaque participant devra :  
 
Arriver à Épinal pour  les épreuves: 

 

LA GRANDE EST (Individuel) Homme, Femme, par équipe. 

LA MAURICE CHEVALIER (individuel) et équipe (inter-entreprises) 

LA VOSGIENNE (individuel) 

LA MINI VOSGIENNE Classement aux 3 meilleurs temps sur les deux épreuves 

(homme et femme) 

Pour les autres épreuves,  récompense par tirage au sort de dossards à l’arrivée 
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ARTICLE 13 
 
Arrêt des concurrents hors délais 

Pour des raisons de sécurité, des temps de course sont fixés selon l’Article 12  du 
règlement de la course. 
 
 
Selon le prévisionnel de course des organisateurs, des heures fixes d’arrêt seront : 
 
LA GRAND EST homme femme (individuel) 
LA GRAND EST (par équipe) 
 

MANDRES BARROIS   ARRET ! 22:35:36 PRC10 
SAMEDI 31 
mars 2017 

BERTHELEVILLE  ARRET ! 00:54:48 PRC13 
DIMANCHE 01 
avril 2017 

NEUFCHATEAU   ARRET ! 04:12:24 PRC18 Idem 
GIRONCOURT   ARRET ! 07:58:00 PRC24 Idem 
MIRECOURT (PRC)  ARRET ! 10:20:24 PRC28 Idem 

 
 
 
 
 
 
La Maurice CHEVALIER (individuel) 
 

CIRFONTAINE/ORNOIS   ARRET ! 21:58:51 PRC10 
SAMEDI 31 
mars 2017 

GIRONCOURT    ARRET ! 10:05:03 PRC24 
DIMANCHE 01 
avril 2017 
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ARTICLE 14 
 
Tenue vestimentaire impeccable et correction absolue envers les Officiels et le 
public, sous peine de sanction et d'exclusion de l'épreuve. 
 
 
 
 
ARTICLE 15 
 
L’organisateur met en place une équipe de secours sur le parcours et un poste de 
secours  de LA PROTECTION CIVILE, sur le circuit fermé d’Epinal, en liaison radio 
avec les services d’urgence. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 16 
 
Le Club organisateur décline toute responsabilité au sujet des accidents ou des vols 
qui surviendraient durant l'épreuve. Tout préjudice ou détérioration causé du fait d'un 
athlète, d'un suiveur, ou de toute autre personne,  sera sous son entière 
responsabilité. 
 
 
 
 
ARTICLE 17 
 
Des prix en espèces seront offerts à tous les athlètes classés (grille de prix joints) 
sous réserve d'avoir effectué le kilométrage défini à l'article 11. 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 18 
 
Le Club organisateur, le Club d’athlétisme Athlétic Vosges Entente Clubs Club de 
Bruyères déclare avoir contracté une assurance responsabilité civile auprès de la 
société : AIAC courtage  MAIF contrat 4121633J 
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ARTICLE 19 
 
DROITS D’INSCRIPTION  Inscription et payement en ligne sur www.sportaide.org 

L’organisation s’engage à  reverser 10% de vos droits d’inscriptions à des 
associations en lien avec le handicap. 

Les épreuves : 
 

1) INDIVIDUEL LA GRAND EST  homme/femme 
 
 

Avant  
le 31 janvier 2018 

Avant  
le 16 février 2018 

Frais d’inscription en + 

Après 
le 16 février 2018 

Frais d’inscription en + 

50,00 € 50,00 € 50,00 € 
 
 
2) PAR ÉQUIPE LA GRAND EST   

Avant  
le 31 décembre 2017 

Avant  
le 16 février 2018 

Frais d’inscription en + 
Après 

le 16 février 2018 
120,00 € 120,00 € 120,00 € 

 
 
3) INDIVIDUEL LA MAURICE CHEVALIER par étape   
 

Avant  
le 31 décembre 2017 

Avant  
le 16 février 2018 

Frais d’inscription en + 
Après 

le 16 février 2018 
40,00 € 40,00 € 40,00 € 

 
4) PAR ÉQUIPE INTER ENTREPRISE  MAURICE CHEVALIER   
 

Avant  
le 31 décembre 2017 

Avant  
le 16 février 2018 

Frais d’inscription en + 
Après 

le 16 février 2018 
120,00 € 120,00 € 120,00 € 

 
 
5) INDIVIDUEL LA VOSGIENNE par étape   
 
 

Avant  
le 31 décembre 2017 

Avant  
le 16 février 2018 

Frais d’inscription en + 
Après 

le 16 février 2018 
30,00 € 30,00 € 30,00 € 
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6) INDIVIDUEL LA MINI VOSGIENNE une ou 2 étape aux choix   
 
 

Avant  
le 31 décembre 2017 

Avant  
le 16 février 2018 

Frais d’inscription en + 
Après 

le 16 février 2018 
25,00 € 25,00 € 25,00 € 

 
 
 
 
7) RANDONNÉES PÉDESTRES  en parallèle de la Grande Est   
 
 
 
 
 
8) INDIVIDUEL LA RUN’ACCES individuel circuit fermé   
     
 
 
 

Avant  
le 16 février 2018 

Avant  
le 15 Mars 2018, frais 

d’inscription en + 

Après 
le 15 Mars 2018, frais 

d’inscription en + 
5,00 € 5,00 € 5,00 € 

 
 
 
9) MARCHE POUR TOUS   
 
 

 Avant  
le 15 Mars 2018, frais 

d’inscription en + 

Après 
le 15 Mars 2018, frais 

d’inscription en + 
 5,00 € 5,00 € 
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ARTICLE 20 
 
La date limite des engagements avec payement en ligne sur le site 
www.sportaide.org   est fixée au      VENDREDI 23 MARS 2018    
 
ARTICLE 21 
 
 
Le simple fait de participer à cette compétition implique la connaissance entière du 
présent règlement, ainsi que l'acceptation de tous ses termes.  
 
Droit à l’image. 
<< J’autorise expressément les organisateurs de l’épreuve ainsi que leurs ayants 
droits tels que les partenaires et les médias à utiliser les images fixes ou 
audiovisuelles sur lesquelles je pourrais apparaître (ainsi que mes 
accompagnateurs), prisent à l’occasion de ma participation à la Marche du Grand  
Est 2018, sur tous supports,  y compris les documents promotionnels et /ou 
publicitaires, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, 
les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles 
qui pourraient être apportées à cette durée>> conformément à la loi informatique et 
libertés du 06 janvier 1978. 
Tout point non prévu dans ce règlement sera examiné par le Comité Organisateur de 
l'épreuve. 
 
Environnement 
 
Tout participant et accompagnateur cycliste s’engagent sous peine de pénalité de 
10 minutes par fait constaté à respecter l’environnement. 
 
Il sera demandé aux marcheurs et aux accompagnateurs de respecter les lieux 
traversés et de ne pas jeter des déchets le long du parcours. Des poubelles au 
niveau des points de ravitaillement seront disposées et aucune dépose de déchets 
ne sera acceptée en dehors de celles-ci. 
 
Le Club organisateur décline toute responsabilité au sujet des accidents sur la voie 
publique, ou des vols qui surviendraient durant l'épreuve. Tout préjudice ou 
détérioration ou dommage causés du fait d'un athlète, d'un suiveur, ou de toute autre 
personne, sera sous son entière responsabilité. 
 
Le simple fait de participer à cette compétition implique la connaissance entière du  
règlement intérieur de la Marche du Grand Est, ainsi que l'acceptation de tous ses 
termes, et signé par le compétiteur. Tout point non prévu dans ce règlement sera 
examiné par le Comité Organisateur de l'épreuve. 

 

 
LE COMITE ORGANISATEUR 


